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La nouvelle transparence financière
des organisations syndicales (2/2)
Nous vous présentions dans le Bulletin du mois de novembre les nouvelles règles

comptables imposées aux syndicats par la loi no 2008-789 du 20 août 2008.

En regard de ces nouvelles obligations, le Conseil national de la comptabilité

a publié le 3 septembre 2009 trois avis dont nous reprenons ci-après

les principales dispositions.

3 Gérard LEJEUNE
Expert-comptable
Commissaire aux comptes
France Défi

L e Conseil national de la comptabilité (CNC) a étésaisi par le ministère du Travail, des Relations
sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville
afin de déterminer les règles comptables applicables
à l’établissement des comptes annuels des syndicats
suite à la loi no 2008-789 du 20 août 2008.

Ces règles sont édictées tant pour les organisations
syndicales de salariés que pour celles des employeurs.

L’objectif poursuivi par les trois avis émis par le CNC
est de permettre aux organisations syndicales de four-
nir la meilleure information financière aux utilisateurs.
De ce fait, les adhérents d’une organisation syndicale
sont les premiers destinataires des comptes, en parti-
culier pour s’assurer de l’usage de leur cotisation.

Le droit comptable des syndicats est construit à partir
du droit comptable associatif qui constitue en quel-
que sorte un chapeau commun pour le secteur non
marchand.

En effet, de par leur objet légal, les organisations syn-
dicales sont des structures à but non lucratif. À ce
titre, les dispositions du règlement no 99-01 du
Comité de la réglementation comptable (CRC) sont

applicables aux organisations syndicales, sous réserve
des adaptations prévues par les avis du CNC pour
répondre aux spécificités de l’action syndicale.

I. Un droit comptable pour tous les syndicats -

1884 ou 1901

Les nouvelles dispositions s’appliquent aux syndicats
professionnels et leurs unions mentionnés aux arti-
cles L. 2131-2, L. 2133-1 et L. 2133-2 du Code du

travail relatifs à la création de syndicats profession-
nels et aux associations de salariés ou d’employeurs
régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat
d’association ou, dans les départements de laMoselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, par le droit local, tenus
d’établir des comptes annuels selon les dispositions
prévues par l’article L. 2135-1 du Code du travail.
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L’article 15 de la loi du 20 août 2008 prévoit une applica-
tion aux comptes des exercices ouverts à partir du 1er janvier
2009, mais il permet une application échelonnée :
• exercice comptable 2010 aux niveaux confédéral et fédé-
ral des organisations syndicales et professionnelles ;

• exercice comptable 2011 aux niveaux régional et
départemental des organisations syndicales et profes-
sionnelles ;

• exercice comptable 2012 à tous les niveaux des organi-
sations syndicales et professionnelles.

II. Règles de comptabilisation

Il est précisé que tous les principes comptables généraux du
règlement no 99-03 (Plan comptable général - PCG) doivent
être appliqués pour la comptabilisation des opérations non
visées par les dispositions spécifiques et dans le règlement
no 99-01 (Plan comptable associatif).

Les organisations syndicales appartiennent au secteur non
lucratif. À ce titre, le résultat comptable positif est appelé
« excédent » et le résultat négatif « déficit ».

Il appartient à l’instance statutairement compétente de se
prononcer sur l’affectation de l’excédent ou du déficit.
Aucune distribution ne peut être faite auprès des adhérents,
les excédents sont soit affectés en réserves soit maintenus
en report à nouveau. Il s’agit des mêmes règles que pour les
associations.

III. Comptabilisation des cotisations

Le fait générateur de la reconnaissance du produit d’une
cotisation correspond à l’encaissement effectif des sommes
collectées auprès des adhérents. En effet, dans la majorité
des cas, le syndicat ne peut pas engager de recours auprès
des adhérents défaillants. Pour autant, si le syndicat est en
mesure de justifier l’existence d’un droit d’agir en recouvre-
ment à l’encontre d’un adhérent identifié par un appel de
cotisation, l’opération d’appel des cotisations peut être rete-
nue comme le fait générateur.

Concernant la méthode de comptabilisation, une organisa-
tion syndicale doit, en fonction de l’analyse des relations
statutaires ou contractuelles entretenues avec les autres struc-
tures auxquelles elle est affiliée ou adhérente (par exemple :
union, fédération, confédération ou intersyndicale),
comptabiliser les cotisations soit :

• pour un montant net des reversements si l’organisation
syndicale agit en qualité de mandataire, la part reversée
aux autres structures est comptabilisée en compte de
tiers ;

• pour le montant brut si la cotisation est considérée
comme versée intégralement à l’organisation syndicale,
l’intégralité de la cotisation est comptabilisée en pro-
duits et les reversements en charges.

Une lecture directe dans l’annexe des comptes permettra de
retrouver le montant des ressources à retenir pour la déter-
mination des seuils (commissariat aux comptes et publica-
tion).

IV. Comptabilisation des autres ressources

En dehors des cotisations, les organisations syndicales peu-
vent recevoir d’autres ressources :
• des apports ;
• des dons ;
• des contributions publiques de financement ;
• des ressources perçues en contrepartie de la reconnais-
sance de la fonction de représentation de l’organisation
syndicale ;

• des contributions en nature.

Les apports, qu’ils soient avec ou sans droit de reprise, sont
des actes à titre onéreux qui pour l’apporteur ont une contre-
partie morale. Lorsque l’élément répond à la définition d’un
actif, il est inscrit à l’actif du bilan de l’organisation syndi-
cale avec pour contrepartie au passif, une inscription dans
les fonds propres. Dans le cas contraire, l’apport est inscrit
au compte de résultat.

Lorsque l’apport est effectué avec un droit de reprise, l’orga-
nisation syndicale comptabilise son obligation envers
l’apporteur en contrepartie du compte de fonds propres spé-
cifique 1034 « Fonds propres avec droit de reprise ».

Les contributions publiques de financements extérieurs cor-
respondent à des financements de tiers, affectés à une action
spécifique. À titre d’exemple, les organisations syndicales
peuvent être amenées à percevoir des financements pour
différents types d’actions telles que de la formation, de la
promotion, de la coordination ou de l’animation de réseau
auprès d’organismes tel que le FONGEFOR, l’UNEDIC ou la
CNAM.

Les ressources perçues en contrepartie de la reconnaissance
de la fonction de représentation de l’organisation syndicale
correspondent aux indemnisations reçues par les organisa-
tions syndicales ou leurs membres au titre de leur participa-
tion dans les organismes paritaires ou mixtes. La participa-
tion à ces organismes s’entend principalement de la
participation au fonctionnement ou aux organes de direc-

2



tions. À titre d’exemple, les organisations syndicales peu-
vent être amenées à percevoir ces ressources au titre de la
rémunération des conseillers techniques ou de la participa-
tion à la gouvernance d’organismes tels que l’ARRCO,
l’ANPEEC ou les organismes de prévoyance.
Ces ressources sont comptabilisées au compte de résultat
en fonction des accords conclus entre l’organisation, son
représentant et l’organisme paritaire ou mixte.
Les contributions en nature sont par définition des contri-
butions effectuées à titre gratuit. Elles correspondent au
bénévolat, aux mises à disposition, par des entités tierces,
de personnes ainsi que de biens meubles ou immeubles,
auxquels il convient d’assimiler les dons en nature redistribués
ou consommés en l’état par l’organisation syndicale.

V. Financement des actions de solidarité

des organisations syndicales

Les organisations syndicales participent au financement
d’actions de solidarité selon les modalités prévues par leurs
statuts. La gestion de ces actions est régie par les statuts de
l’organisation et ouvrent certains droits à leurs adhérents
ou aux bénéficiaires tels que définis par les statuts.
Les actions de solidarité des organisations syndicales cou-
vrent de multiples champs tels que l’aide juridique ou des
caisses de soutien par exemple. Les obligations envers les
bénéficiaires peuvent répondre à la définition d’un passif.
Elles doivent donc comptabiliser, le cas échéant, une provi-
sion correspondant aux obligations qu’elles ont envers les
adhérents ou bénéficiaires à la clôture de l’exercice. Il appar-
tiendra aux préparateurs des comptes de fournir toutes les
informations juridiques et de faits permettant de justifier
lesdits passifs. En particulier l’annexe devra comporter des
informations sur l’organisation interne et la méthodologie
permettant de justifier de l’absence de caractère
discrétionnaire de la part des dirigeants du syndicat pour
procéder à l’évaluation de la dotation à cette provision. Enfin
l’annexe devra également comporter une information sur
l’évaluation et la justification de la variation de cette provi-
sion.

VI. Participations aux événements

récurrents pluriannuels

Les organisations syndicales sont tenues d’organiser des évé-
nements récurrents, dont l’impact financier est significatif
et dont la fréquence est supérieure à un an. Cette obligation
peut être soit statutaire (l’organisation du congrès par exem-
ple) soit imposée par des tiers (la tenue des élections
prud’homales par exemple), et doit être nécessaire au fonc-
tionnement de l’organisation.

Les organisations syndicales pourront faire apparaître au pied
de leur compte de résultat, l’affectation du résultat de l’exer-
cice à la réserve dédiée à ces événements. Cette liberté de
présentation a pour objectif une meilleure information des
adhérents quant à l’utilisation de leur cotisation tout en per-
mettant aux organisations syndicales la mobilisation des res-
sources nécessaires pour la survenance de ces événements.

VII. Traitement des contributions en nature

Une information qualitative doit être donnée par les orga-
nisations syndicales dans leur annexe des comptes annuels
sur les contributions en nature.
Si l’organisation syndicale dispose d’une information
quantifiable et valorisable sur ces contributions, ainsi que
des méthodes d’enregistrement fiables, la possibilité offerte
par le règlement no 99-01 d’inscrire ces contributions en
comptabilité peut être appliquée.

VIII. Documents de synthèse

Les comptes annuels des organisations syndicales compren-
nent un bilan, un compte de résultat et une annexe. Les
organisations syndicales bénéficiant d’une présentation sim-
plifiée de leurs comptes peuvent établir un bilan et un compte
de résultat simplifiés s’inspirant des modèles proposés. Ils
peuvent également produire une annexe simplifiée confor-
mément aux dispositions du PCG prévues en lamatière. Tou-
tefois, les informations spécifiques de l’annexe prévues dans
l’avis du CNC sont maintenues pour toutes les organisations
syndicales.

IX. Comptes consolidés ou agrafés

L’article L. 2135-2 du Code du travail prévoit que, sous cer-
taines conditions, les organisations syndicales doivent :
• soit établir des comptes consolidés : méthode A ;
• soit fournir, en annexe à leurs propres comptes indivi-
duels, les comptes individuels des personnes morales
appartenant au périmètre d’ensemble : méthode B.

Méthode A : comptes consolidés
Pour les éléments relatifs à la consolidation (méthode A),
renvoi est fait aux dispositions du règlement no 99-02 du
CRC sous réserve des adaptations précisées ci-après. Quelle
que soit la méthode retenue par l’organisation syndicale le
périmètre d’ensemble doit être identique.
L’entité tête du périmètre d’ensemble est nécessairement
une organisation syndicale. Elle est tenue d’appliquer les
dispositions dudit article dès lors que des personnes mora-
les peuvent être identifiées comme répondant aux critères
d’appartenance au périmètre d’ensemble. q
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L’identification des entités constituant ce périmètre est faite
selon l’analyse des deux critères cumulatifs suivants :
• être contrôlées par l’organisation syndicale au sens de
l’article L. 233-16 du Code de commerce ;

• ne pas entretenir avec elle un lien d’adhésion ou
d’affiliation.

Le lien d’adhésion ou d’affiliation n’est pas défini
juridiquement, le ministère a précisé que « le critère d’adhé-
sion ou d’affiliation qui permet l’exemption de la disposition

obligatoire sur la consolidation ne doit viser que les entités

dont l’objet est régi par les dispositions du Code du travail et

à caractère syndical ». Par conséquent, l’article L. 2135-2 ne
s’applique pas entre les organisations syndicales même si
une situation de contrôle est avérée.

À l’inverse, toutes les personnesmorales autres que les orga-
nisations syndicales, contrôlées en application des disposi-
tions de l’article L. 233-16 du Code du commerce, entrent
dans le champ d’application de l’article L. 2135-2. À titre
d’exemple, les associations contrôlées par une organisation
syndicale, dont l’objet n’est pas syndical, doivent donc être
prises en compte.

L’application de l’article L. 233-16 précité doit permettre à
l’organisation syndicale de déterminer si les entités
capitalistiques détenues entrent dans le champ d’applica-
tion de l’article L. 2135-2 du Code du travail. Lorsqu’une
organisation syndicale a des relations avec une personne
morale autre qu’une entité capitalistique, une analyse doit
être menée pour déterminer si elle doit appliquer les dispo-
sitions de l’article L. 2135-2. À ce titre, il est précisé que par
définition, l’influence notable ne peut trouver à s’appliquer
en l’absence de liens capitalistiques. Par conséquent, il n’est
pas possible d’envisager qu’une personne morale de type
association puisse être considérée sous influence notable.
Les organismes paritaires dont la gestion est assurée
égalitairement par les représentants des employeurs et des
salariés, ne peuvent pas, par définition, entrer dans le champ
d’application de l’article L. 2135-2.

L’article L. 2135-2 du Code du travail permet aux organisa-
tions syndicales soit d’établir des comptes consolidés
(méthode A) soit d’annexer à leurs propres comptes, les
comptes des personnes morales contrôlées ainsi qu’une
information sur la nature du lien de contrôle (méthode B).
L’utilisation d’une méthode est exclusive de l’autre, il n’est
pas possible pour une organisation syndicale d’utiliser
concomitamment la méthode A et la méthode B.

La consol idat ion des comptes des ent i tés non-
capitalistiques sous contrôle exclusif de l’organisation syn-
dicale est faite selon la méthode de l’intégration globale.
L’application de cette méthode permet, à l’organisation syn-
dicale tête de périmètre, d’inscrire l’ensemble des actifs et
des passifs de l’entité contrôlée dans le bilan consolidé. Cette
opération traduit le fait que le contrôle est total : le bilan
consolidé fait apparaître l’ensemble des éléments du bilan
de la personne morale contrôlée. En contrepartie de cette
inscription, conformément aux dispositions du règlement
no 99-02, il sera constaté :
• des fonds propres à hauteur du pourcentage d’intérêt ;
• des intérêts minoritaires pour le solde.

Dans la majorité des cas et en l’absence de clauses statutai-
res ou contractuelles particulières, le pourcentage d’intérêt
devrait être égal à zéro, l’organisation syndicale ne suppor-
tant pas les risques et ne bénéficiant pas des avantages atta-
chés à l’entité contrôlée. Par conséquent, dans ces situa-
tions, les intérêts minoritaires sont alors égaux à 100 % de
l’actif net de l’entité contrôlée. À l’inverse, s’il est possible
de déterminer de tels droits, le bilan consolidé devra faire
ressortir tout ou partie de l’actif net contrôlé en fonds pro-
pres. En pratique cette situation devrait être limitée aux cas
de dévolution de patrimoine prévus statutairement ou de
contrats de garanties particuliers.

Méthode B : information en annexe des comptes
Alternativement à la consolidation des comptes des person-
nes morales appartenant au périmètre d’ensemble, l’arti-
cle L. 2135-2 du Code du travail permet aux organisations
syndicales tête de périmètre « de fournir, en annexe à leurs
propres comptes, les comptes de ces personnes morales,

ainsi qu’une information sur la nature du lien de contrôle.

Dans ce cas, les comptes de ces personnes morales doivent

avoir fait l’objet d’un contrôle légal ».

Par conséquent, lorsqu’une organisation syndicale est tenue
d’appliquer les dispositions de l’article L. 2135-2 et qu’elle
opte pour la méthode B, elle fournit dans l’annexe de ces
comptes individuels la liste des personnes morales du péri-
mètre d’ensemble en précisant pour chacune d’elles :
• la nature du lien de contrôle ;
• le pourcentage d’intérêt ;
• la date de clôture des comptes si celle-ci est différente de
celle des comptes de l’organisation syndicale tête de péri-
mètre ;

• le résultat comptable de l’exercice et la situation nette
comptable relatifs aux comptes annexés ;

• l’identité du commissaire aux comptes chargé du contrôle
légal des comptes de la personne morale.

Elle insère également dans son annexe pour chacune de ces
personnes morales :
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• les comptes individuels du dernier exercice arrêté (bilan,
compte de résultat et annexe) ;

• le rapport du commissaire aux comptes y afférent.

X. Comptes combinés

L’article L. 2135-3 du Code du travail prévoit que, sous cer-
taines conditions, les organisations syndicales peuvent éta-
blir des comptes combinés intégrant la comptabilité desper-
sonnes morales et entités avec lesquelles elles ont
des liens d’adhésion ou d’affiliation.
Les organisations syndicales établissent leurs comptes com-
binés selon les dispositions de la section VI de l’annexe du
règlement no 99-02 (texte sur les comptes consolidés) du
CRC.
Le ministère a précisé que « le critère d’adhésion ou
d’affiliation qui permet l’exemption de la disposition obliga-

toire sur la consolidation ne doit viser que les entités dont

l’objet est régi par les dispositions du Code du travail et à

caractère syndical. […] Ainsi, ce ne serait que les structures
syndicales qui présenteraient des comptes combinés ».
Par conséquent, seules les organisations syndicales qui entre-
tiennent entre elles un lien d’adhésion ou d’affiliation peu-
vent décider, sous réserve que leurs statuts le pré-
voient, de combiner leurs comptes.
Dans le cas des organisations syndicales, la combinaison est
prévue par la loi mais reste optionnelle et est conditionnée
aux dispositions statutaires. Aussi, lors de l’établissement
des comptes combinés, les organisations syndicales devront
disposer de toutes les informations nécessaires à l’appré-
hension du périmètre de combinaison issu de l’application
de clauses contractuelles, conventionnelles ou statutaires.
Afin de faciliter la bonne compréhension des comptes com-
binés, ces informations devront être mentionnées dans
l’annexe de ces derniers.
Appartenance à un seul périmètre de combinaison : le règle-
ment no 99-02 stipule qu’une même entité ne peut appar-
tenir à deux combinaisons différentes. Ce principe est rap-
pelé et confirmé pour la combinaison des organisations
syndicales. En conséquence, et pour respecter ce principe,
lorsqu’une organisation syndicale peut prétendre apparte-
nir à deux combinaisons, il convient que les parties définis-
sent celle dans laquelle les comptes vont être combinés.

En effet, la combinaison étant de par la loi optionnelle, une
plus grande liberté a été laissée aux parties pour déterminer
l’adhésion au périmètre de combinaison. Toutefois, et
conformément aux prescriptions du règlement, les comptes
combinés devront fournir toute l’information nécessaire per-
mettant d’appréhender au mieux le périmètre de combinai-
son.
L’avis du CNC permet de limiter la combinaison des comp-
tes des organisations syndicales, à la combinaison des seuls
comptes individuels de ces derniers. Toutefois, si une orga-
nisation syndicale souhaite intégrer les comptes consolidés
des entités du périmètre établis selon les dispositions de l’arti-
cle L. 2135-2 du Code du travail, les dispositions du règle-
ment no 99-02 trouvent à s’appliquer. Dans ce cas, la com-
binaison intègre l’ensemble des comptes consolidés établis
par les entités du périmètre de combinaison.

XI. Commissariat aux comptes

Le projet de décret devrait prévoir un seuil de ressources
annuelles nettes de 230 000 euros pour l’obligation de dési-
gner un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant.

XII. Publicité des comptes des syndicats

Le projet de décret prévoit que les syndicats dont les res-
sources dépassent 230 000 euros devront publier leurs comp-
tes annuels et le rapport du commissaire aux comptes sur le
site du Journal officiel récemment ouvert pour les associa-
tions. Des dispositions simplificatrices devraient êtres mises
en œuvre pour la publicité des comptes des entités qui
n’atteignent pas ce seuil (publication sur leur propre site ou
encore pour les plus petits – moins de 23 000 euros de
ressources – dépôt de leurs comptes annuels à la Direction
départementale du travail).
Ce dispositif nouveau et complexe est un progrès pour la
transparence financière des syndicats. La loi va plus loin que
pour les associations en instaurant une obligation d’établis-
sement des comptes annuels pour tous les syndicats. Le
calendrier progressif devrait permettre une bonne prépara-
tion des organisations pour la mise en œuvre de ces dispo-
sitions.

Source : http://www.isbl-consultants.fr<
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Actualisation de l’ouvrage
GLA FISCALITÉ
DE L’ASSOCIATION

TVA

Taux applicable
aux spectacles

Le taux réduit de TVA est applicable

aux contrats de cession des

spectacles produits par les festivals,

sous certaines conditions.

L ’article 279 b bis du Code général desimpôts indique que les sommes pro-
venant des contrats de cession de specta-
cles chorégraphiques et folkloriques béné-
ficient du taux réduit de TVA à 5,5 % et
l’instruction fiscale 3C-7-95 du21décem-
bre 1995 précise que les frais annexes aux
contrats de cession sont indissociables et
bénéficient aussi du taux réduit.

Or, des associations organisatrices de fes-
tivals se voient refuser, par la direction des
services fiscaux de certains départements,
le bénéfice du taux réduit de TVA.

Cette situation crée des distorsions entre
départements et peut mettre en péril de
nombreuses manifestations, portant ainsi
un grave coup à des programmes cultu-
rels de qualité, avec des répercussions cer-
taines sur l’emploi dans les associations
organisatrices.

Interrogé par un député, le ministre de
l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi
apporte les précisions suivantes.

Si l’article 279 b bis du Code général des
impôts soumet bien au taux réduit de la
taxe sur la valeur ajoutée les concerts et les
spectacles de variétés, à l’exceptionde ceux
qui sont donnés dans des établissements
dans lesquels il est possible de consom-

mer pendant les séances, en revanche, aux
termes de la doctrine administrative
(DB 3 C 224, no 26), le taux normal de la
TVAs’appliqueaux services consistantdans
la fourniturede spectacles, c’est-à-dire lors-
qu’une entreprise ou un producteur vend
un spectacle moyennant un forfait à un
organisateur ou à un exploitant de salle.

Le taux réduit vient à nouveau à s’appli-
que lorsque le producteur d’un des spec-
tacles énumérés à l’article 279 b bis cède
ou concède le droit d’exploitation de ce
spectacle à un tiers, même si sa rémuné-
ration est indépendante des gains ou des
pertes réalisés par l’organisateur.

Par ailleurs, la doctrine administrative
(DB 3 C 224, nos 27 et s.) précise que les
directeurs de tournées, quels que soient
les termes des contrats qui les lient aux
exploitants de salles, sont considérés
comme entrepreneurs de spectacles et
imposés selon le taux et le régime propres
au spectacle concerné, dès lors qu’ils assu-
ment la responsabilité du choix du specta-
cle, du metteur en scène, des acteurs, et
qu’ils supportent la totalité des frais de
rémunération, de décors et de déplace-
ment.

Par conséquent, les contrats de cession de
spectacles présentés par un festival peu-
vent bénéficier du taux réduit dès lors que
le cédant est producteur ou directeur de
tournées et qu’il s’agit de spectacles éligi-
bles à ce taux au regard notamment des
éléments contractuels, les conditions
d’application du taux réduit s’appréciant
au cas par cas.<

Rép. min. à QE no 55255, JOAN Q. 17 nov.

2009

D Lamy Associations, no 414-16 et s.

Taxe d’apprentissage
Assiette

Les indemnités de congés payés

sont pris en compte dans le calcul

de l’assiette de la taxe

d’apprentissage.

P ar un avis du 30 octobre 2009, le
Conseil d’État indique que l’assiette

de la taxe d’apprentissage à laquelle est
assujetti un employeur est constituée par
l’ensemble des rémunérations dues par
celui-ci à ses salariés en contrepartie ou à
l’occasion du travail, y compris les indem-
nités de congés payés.

La circonstanceque le servicede ces indem-
nités soit assuré pour son compte par la
caisse de congés payés à laquelle il est affi-
lié est sans incidence sur l’assiette de cette
taxe et sur l ’assujett issement de
l’employeur.

Le calcul des indemnités de congés payés
à prendre en compte dans l’assiette de la
taxe d’apprentissage exclut :
• les cotisations versées par l’employeur
à la caisse de congés payés dès lors que
ces cotisations, qui ne constituent pas
des rémunérations, couvrent par
ailleurs des charges autres que les
indemnités versées aux salariés, et
notamment les frais de fonctionne-
ment des caisses ;

• les indemnités versées par les différen-
tes caisses aux salariés au titre d’une
période reconnue pour l’appréciation
dudroit au congé, dès lors que les som-
mes versées par les caisses à un salarié
peuvent correspondre aux droits à
congés payés qu’un salarié a acquis
auprès de plusieurs employeurs, qui
sont seuls redevables de la taxe
d’apprentissage.
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Par contre, il convient de retenir le seul

montant des indemnités de congés payés

dû par l’employeur à ses salariés en appli-

cation des dispositions du Code du travail

et des conventions collectives ou accords

applicables à la profession, montant que

l’employeur aurait versé à ses salariés en

l’absence d’affiliation obligatoire à une

caisse.<

CE avis, 30 oct. 2009, no 328015

D Lamy Associations, no 453-19 et s.

GL’ASSOCIATION
EMPLOYEUR

Formation professionnelle

Nouvelles dispositions
législatives

La loi sur la formation

professionnelle du 24 novembre

2009 permet l’entrée en vigueur

effective des principales mesures

adoptées par les partenaires sociaux

lors de l’Accord

national interprofessionnel

du 7 janvier 2009.

C inq principales mesures introduites

par la loi sont à retenir.

Droit à l’information : l’article L. 6314-1

du Code du travail estmodifié pour recon-

naître à chacun un droit à l’information et

à l’orientation professionnelle, en plus du

droit à la qualification professionnelle.

À l’appui de cettemesure, un servicepublic

de l’orientation tout au long de la vie va

être créé. Il aura pour objectif de garantir

l’accès à une information gratuite, com-

plète et objective sur les métiers, les for-

mations, les certifications, les débouchés

et les niveaux de rémunération, ainsi que

l’accès àdes services de conseil et d’accom-

pagnement en orientation.

Droit individuel à la formation : le méca-

nisme de portabilité du DIF en cas de rup-

ture du contrat de travail estmis enœuvre,

précisant les caspossiblesde recours à cette

faculté et ses conditions d’exécution.

Biland’étapeprofessionnelle (BEP) : le BEP

est instauré par la loi. Tout employeur doit

informer son salarié, dès l’embauche, du

droit de bénéficier d’un BEP. Il vise à per-

mettre, à partir d’un diagnostic commun,

au salarié d’évaluer ses capacités profes-

sionnelles et ses compétences, et à

l’employeur de déterminer les objectifs de

formation de l’intéressé. Tout salarié ayant

au moins deux ans d’ancienneté dans

l’association peut en bénéficier, mais ce

n’est pas une obligation. Le BEP peut être

renouvelé tous les ans.

Entretien professionnel obligatoire : dans

les associations de plus de 50 salariés, un

entretien professionnel obligatoire est créé

dans l’annéequi suit le 45eanniversairedes

salariés. Il a pour objectif de les informer

sur leurs droits d’accès à unBEP, à unbilan

de compétence et à une action de

professionnalisation.

Stages : la loi précise que les stages ne

seront possibles qu’à condition qu’ils

s’intègrent dans un cursus pédagogique.

Les modalités d’application de cette

mesure seront précisées par un décret à

venir. Enfin, la gratification accordée au

stagiaire le sera à compter de deux mois

de stage au lieu de trois actuellement.<

L. no 2009-1437, 24 nov. 2009, JO 25 nov.

D Lamy Associations, no 608-1 et s.

Durée du travail

Temps d’habillage
et de déshabillage

Sauf dispositions plus favorables,

le temps d’habillage et

de déshabillage n’est pas compris

dans le temps de travail.

S elon l’article L. 3121-3 du Code dutravail : « Le temps nécessaire aux opé-
rations d’habillage et de déshabillage fait

l’objetdecontreparties.Cescontrepartiessont

accordées soit sous formede repos, soit sous

forme financière, lorsque le port d’une tenue

detravailest imposépardesdispositions léga-

les, par des stipulations conventionnelles, le

règlement intérieur ou le contrat de travail et

que l’habillage et le déshabillage doivent être

réalisés dans l’entreprise ou sur le lieu de tra-

vail. Ces contreparties sont déterminées par

conventionouaccord collectif de travail ou, à

défaut, par le contrat de travail, sans préju-

dice des clauses des conventions collectives,

de branche, d’entreprise ou d’établissement,

des usages ou des stipulations du contrat de

travail assimilant ces temps d’habillage et de

déshabillage à du temps de travail effectif ».

Ainsi, estimant que l’habillage et le
déshabillage font partie d’un tempsde tra-
vail effectif, deux salariés ont pris deux fois
quinze minutes par jour sur leur temps de
travail pour effectuer ces opérations. Après
mises en demeure de l’employeur restées
vaines, ceux-ci furent mis à pied pendant
une journée.

Sensurant les juges du fond, la Cour de
cassation valide la mise à pied par une
application stricte de l’article L. 3121-3.
Pour les Hautsmagistrats, « sous réservede
dispositions plus favorables, le temps néces-

saire aux opérations d’habillage et de

déshabillagenepeutêtreprisencomptedans

la durée du travail ».<

Cass. soc., 28 oct. 2009, no 08-41.953

D Lamy Associations, no 611-1 et s.
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GLES FONDATIONS

Fonds de dotation
Secteur sanitaire et social

Les fonds de dotation

ne peuvent gérer directement

des établissements sociaux

et médico-sociaux.

L e paragraphe III de l’article 140 de laloi n° 2008-776 du 4 août 2008, dite
loi LME, précise qu’ « aucun fonds public,
dequelquenaturequ’il soit,nepeutêtreversé

àun fondsdedotation », sachant qu’il peut
être dérogé à cette interdiction, à titre
exceptionnel, pour une œuvre ou un pro-
grammed’actionsdéterminé, au regardde
son importance ou de sa particularité.

Or, les établissements sanitaires et sociaux
constitués sous forme associative et qui
désirent se transformer en fonds de
dotation risquent de se heurter à l’incom-
patibilité entre cet article et le versement
d’une dotation globale ou de prix de jour-
née. En effet, sans constituer des subven-
tions et bien que non immobilisées dans la
dotationdu fondsdedotation, ces ressour-
ces pourraient constituer des fonds publics
au sens de l’article 140.

Interrogé sur cette ambiguïté manifeste,
le ministre du Budget, des Comptes
publics, de la Fonction publique et de la
Réformede l’État apporte lesprécisions sui-
vantes quant à lapplication de ce nouveau
dispositif au secteur de la santé.

S’il existe une très grande diversité d’éta-
blissements sanitaires et sociaux, sous la
formed’établissements publics, d’associa-
tions oude sociétés commerciales, onpeut
néanmoins les regrouper sous deux gran-
des catégories : ceux qui perçoivent des
fonds publics et ceux qui n’en perçoivent
pas.

Dans le premier cas, ces fonds provien-
nent de l’assurance maladie ou du conseil
général pour les prestations de l’aide per-
sonnalisée à l’autonomie ou le rembour-
sement des frais d’hébergement des per-
sonnes relevant de l’aide sociale.
L’intégralité des ressources de l’assurance
maladie provient de prélèvements obliga-
toires (cotisations travailleurs indépen-
dants, employeurs ou salariés) et de recet-
tes fiscales, et c’est à ce titre que les fonds
de l’assurance maladie sont qualifiés de
fonds publics. Il en est demême des fonds
de l’aide personnalisée à l’autonomie ainsi
que des fonds dévolus à l’aide sociale. Les
établissements percevantdes fondspublics
ne peuvent donc pas adopter le statut de
fonds de dotation, lequel n’est pas habi-
lité à percevoir la rémunération d’une acti-

vité de soins ou médico-sociale qui est
d’origine publique.

Le second cas est caractérisé par les éta-
blissements sanitaires et sociaux, enmino-
rité, ne percevant que des fonds privés.
C’est le cas des maisons de retraite dans le
secteur commercial, où les hébergés sont
en capacité de régler eux-mêmes les frais
d’hébergement. Dans ce cas, l’aide sociale
du département n’étant pas sollicitée, les
prix de journée sont librement fixés par les
gestionnaires de l’établissement. Mais ces
types d’établissements ne peuvent pas,
non plus, se constituer en fonds de
dotation car ils ont une activité lucrative.

Cependant, s’il leur est interdit, pour les
raisons précédemment exposées, d’exer-
cer leur activité sous la forme d’un fonds
de dotation, les établissements sanitaires
et sociaux qui disposent de la personnalité
morale pourraient néanmoins en créer :
soit pour financer directement une mis-
sion ou une œuvre d’intérêt général, à la
condition de ne leur allouer aucun fond
public ; soit pour reverser les revenus de
fonds capitalisés à un établissement sani-
taire et social existant, à la condition que
celui-ci soit unepersonnemorale àbutnon
lucratif.<

Rép. min. à QE no 08959,

JO Sénat Q. 8 oct. 2009

D Lamy Associations, no 905-1 et s.
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